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NATO North Atlantic Treaty Organization
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OFEFP Office fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage
DFJP Département fédéral de justice et police
DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et

de la communication
ONU Organisation des Nations unies
CDI Convention de double imposition
AELE Association européenne de libre-échange
SECO Secrétariat d'Etat à l'économie
CPE-CE Commission de politique extérieure du Conseil des Etats
OSCE Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe
ONUAA Organisation des nations unies pour l’alimentation et l’agriculture
CIP-CN Commission des institutions politiques du Conseil national
CPE-CN Commission de politique extérieure du Conseil national
UE Union européenne
DFI Département fédéral de l'intérieur
CEDH Convention européenne des droits de l'homme
AIEA Agence internationale de l'énergie atomique
DDC Direction du développement et de la coopération
OVF Office fédéral vétérinaire (après: Office fédéral de la sécurité

alimentaire et des affaires vétérinaires OSAV)
USS Union syndicale suisse
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
OTAN L'Organisation du traité de l'Atlantique nord
CSCE Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe
CE Communauté européenne
DFE Département fédéral de l'économie publique
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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Bürgerrecht

In Erfüllung eines 2014 überwiesenen Postulats der SPK-NR veröffentlichte der
Bundesrat im Herbst 2016 einen Bericht über politische Rechte von
Auslandbürgerinnen und Auslandbürgern in verschiedenen Staaten Europas. Der
internationale Vergleich zeigt, dass die politischen Rechte der Auslandschweizerinnen
und Auslandschweizer nicht restriktiv, sondern bürgerfreundlich ausgestaltet sind. So
haben Auslandschweizerinnen und Auslandschweizer auf eidgenössischer Ebene fast
die gleichen Partizipationsrechte wie die inländische Stimmbevölkerung – die
Ausnahme bilden die Ständeratswahlen – und die Teilnahmehürden liegen mit der
einmaligen Registrierung und den Möglichkeiten der brieflichen oder sogar
elektronischen Stimmabgabe niedrig. Neben der rechtlichen Bestandsaufnahme
widmet sich der Bericht auch der Frage einer direkten Vertretung der
Auslandbürgerschaft in der Legislative. Nur eine Minderheit der untersuchten Staaten –
namentlich Frankreich, Italien, Kroatien, Portugal und Rumänien – kennen eine solche
direkte Repräsentation. Dabei bildet die Auslandbürgerschaft jeweils einen oder
mehrere eigene Wahlkreise, was die Stimmkraft der Auslandbürgerinnen und
Auslandbürger grundsätzlich verstärkt, da ihre Stimmen so nicht in den nationalen
Wahlkreisen verwässern. Die Zuweisung einer bestimmten Anzahl Sitze kann jedoch
auch als Restriktion für das politische Gewicht der Auslandbürgerschaft genutzt
werden, beispielsweise um zu verhindern, dass eine grosse Auslandbürgerschaft die im
Inland wohnhaften Stimmbürgerinnen und Stimmbürger überstimmt. Die Frage nach
der Legitimation von politischen Rechten für Auslandbürgerinnen und Auslandbürger
wird in der wissenschaftlichen Debatte nicht abschliessend beantwortet; Staaten
räumen diese Rechte denn auch in sehr unterschiedlichem Ausmass ein. 1

BERICHT
DATUM: 01.09.2016
KARIN FRICK

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Si le Conseil national adopta ce crédit-cadre dans la version proposée par l'exécutif,
les différents termes de l'action à entreprendre firent néanmoins l'objet de
propositions alternatives, toutes rejetées ou retirées. Le premier cas de figure fait
référence à la suggestion Widmer (adi, ZH) qui souhaitait que le crédit soit augmenté de
100 millions de francs (350 millions). La seconde alternative mentionnée a trait aux
propositions Scheidegger (prd, SO) et Reimann (udc, AG) qui énuméraient explicitement
les pays pouvant bénéficier de l'aide (Pologne, Hongrie, Roumanie), les domaines à
soutenir ainsi que certains projets spécifiques. R. Felber réfuta ces options, précisant
que le gouvernement ne voulait pas avoir à choisir entre certains Etats et certains
secteurs plutôt que d'autres. Tous les groupes parlementaires se prononcèrent en
faveur de la version du Conseil fédéral, à l'exception de celui des indépendants, qui
soutint la proposition Widmer. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 13.03.1990
BRIGITTE CARETTI

En 1990, le Conseil de l'Europe commémora, à Rome, le quarantième anniversaire de la
Convention européenne des droits de l'homme (CEDH). Lors de la session qu'il tint à
cette occasion, la Hongrie adhéra formellement à l'institution. La Pologne, la
Yougoslavie, la Bulgarie, la Roumanie et la Tchécoslovaquie demandèrent également à
intégrer cet organe qui semble devenir, selon les conclusions d'une rencontre
quadripartite avec des représentants de la CE en octobre, la "première structure
d'accueil au sein de la coopération européenne pour les pays d'Europe centrale et de
l'Est". Selon les ministres des affaires étrangères réunis au sein du Conseil de l'Europe,
ce dernier doit participer à la mise en oeuvre des objectifs humanitaires de la CSCE. 3

BERICHT
DATUM: 21.05.1990
BRIGITTE CARETTI
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En 1990, les Chambres avaient octroyé à l'unanimité un crédit de programme de 250
millions de francs en faveur des pays d'Europe de l'Est. Ce dernier devait être réparti
sur une période minimale de trois ans mais, une année plus tard, le montant était déjà
épuisé. Près de 70 projets dans différents domaines de coopération ont pu être mis en
oeuvre. C'est pourquoi le Conseil fédéral, dans un message adressé au parlement, a
demandé un nouveau crédit de programme de 800 millions de francs pour une
période de trois ans afin de poursuivre le financement de la coopération entamée en
1990. Ce nouveau crédit a été approuvé à une très large majorité du Conseil national.
600 millions seront consacrés à l'aide financière (crédits d'achat, garantie de crédits,
désendettement) et 200 millions à l'aide technique (gestion d'entreprise, protection de
l'environnement, énergie). Ce geste se veut non seulement un acte de solidarité, mais
aussi une contribution à la sécurité en Europe. Jusqu'alors, le premier crédit était
destiné tout particulièrement à la Pologne (80% du budget), la Tchécoslovaquie et la
Hongrie; à ces pays s'ajouteront cette fois les pays baltes, la Bulgarie, la Roumanie ainsi
que l'URSS et la Yougoslavie. Les conditions politiques (respect des droits de l'homme
entre autres) de ces deux derniers pays feront toutefois l'objet d'une évaluation, avant
l'octroi de toute aide. La contribution de la Suisse en faveur de l'Europe de l'Est se
situe dans la moyenne des engagements des autres pays européens. R. Felber a tenu à
souligner qu'aider les pays d'Europe de l'Est ne signifiait pas réduire l'aide au
développement destinée au tiers monde. 4

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 12.12.1991
ANDRÉ MACH

Au mois de février, l’UE a demandé à la Confédération de payer une nouvelle
contribution financière visant à favoriser l’intégration de la Bulgarie et de la Roumanie.
Ces deux pays ont en effet rejoint l’Union au 1er janvier de l’année sous revue. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.02.2007
ELIE BURGOS

En mai, le Conseil fédéral a accepté le mandat de négociation concernant l'extension
progressive de la libre circulation des personnes à la Bulgarie et à la Roumanie. Le
gouvernement a toutefois précisé que ce mandat serait définitivement arrêté à l’issue
de la consultation des cantons et des commissions de politique extérieure du
parlement. Fin juin, la CPE-CN a décidé, par 16 voix contre 7, d'approuver les lignes
directrices du mandat de négociation présentées par le Conseil fédéral. Elle a rejeté au
passage, par un nombre de voix identique, une proposition de l’UDC qui visait à
suspendre les négociations jusqu'à ce que l'UE reconnaisse la souveraineté de la Suisse
en matière fiscale. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.06.2007
ELIE BURGOS

L’UE a également salué la décision du Conseil fédéral d’attribuer un crédit-cadre de
257 millions de francs sur dix ans en faveur de la Roumanie et la Bulgarie. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.03.2008
ELIE BURGOS

Au mois de mars, le Conseil fédéral a présenté son message concernant la
reconduction de l’accord entre la Suisse et la Communauté européenne et ses Etats
membres sur la libre circulation des personnes, ainsi qu’approbation et mise en œuvre
du protocole visant à étendre l’accord sur la libre circulation à la Bulgarie et à la
Roumanie. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.03.2008
ELIE BURGOS

Dans le cadre des négociations bilatérales concernant l’extension de la libre circulation
à la Bulgarie et la Roumanie, l’UE a avalisé en début d’année un compromis favorable à
la Suisse. En effet, la Confédération pourra fixer durant sept ans (jusqu’en 2016) des
contingents d’autorisations de séjour pour les Roumains et les Bulgares. Au cours de
cette période, le nombre de permis de courte durée qui pourront être délivrés aux
deux pays augmentera progressivement de 3620 à 11'664 et ceux de longue durée de
362 à 1207. Dès 2016, il est prévu que ces quotas disparaissent, mais une clause de
sauvegarde permettra à la Suisse de réintroduire des restrictions à la libre circulation
des personnes au cas où elle devrait faire face à un afflux massif de main d’œuvre
roumaine et bulgare qui provoquerait de « sérieuses perturbations » sur son marché
du travail. Cette possibilité lui sera offerte durant trois ans, soit jusqu’en 2019.
Concernant la question des contingents d’immigration pour les quinze premiers Etats
membres de l’UE, le CF a décidé de ne pas en réintroduire au cours de l’année sous
revue. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.05.2008
ELIE BURGOS
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Lors de son examen par les chambres, les débats se sont presque exclusivement
concentrés sur la question, plutôt technique, de savoir si la reconduction de l’accord
sur la libre circulation des personnes (projet 1), d’une part, et son extension à la
Roumanie et à la Bulgarie (projet 2), d’autre part, constituaient deux questions
indépendantes l’une de l’autre ou un seul et même sujet. Au Conseil des Etats, le
contenu du projet n’a pas été contesté. Estimant que les deux arrêtés relevaient d’une
seule et même question, la majorité de la commission s’est prononcée, contrairement à
la proposition du Conseil fédéral, en faveur d'un seul arrêté fédéral (c’est-à-dire
intégrer l’arrêté fédéral concernant l'extension de l'accord sur la libre circulation des
personnes à la Bulgarie et à la Roumanie à l’arrêté fédéral concernant la reconduction
de l’accord sur la libre circulation des personnes). En rapport avec les tensions entre la
Suisse et l’UE sur la question de la fiscalité cantonale, une minorité Reimann (udc, AG) a
proposé de n’entrer en matière que sur la reconduction de l’accord sur la libre
circulation des personnes et de renvoyer au Conseil fédéral le projet portant sur son
extension à la Bulgarie et à la Roumanie, avec mandat d'en suspendre l'examen jusqu'à
ce que l'UE établisse une déclaration à caractère obligatoire aux termes de laquelle elle
ne mettra plus en cause le système fiscal suisse. Le rapporteur de la commission, Dick
Marty (prd, TI), a déclaré que faire cela reviendrait à tromper les citoyens en leur faisant
croire qu’ils ont le choix d’accepter la reconduction de la libre circulation et de rejeter
son extension. Selon le député tessinois, une libre circulation à la carte n’existe tout
simplement pas. D’autres orateurs se sont également opposés à une séparation des
deux objets, estimant que cela reviendrait à proposer au peuple un vote factice. Urs
Schwaller (pdc, FR) a notamment déclaré que la libre circulation des personnes devait
être considérée comme un dossier unique, sous peine de violer le principe de non-
discrimination entre les Etats de l’UE. Déclarant qu’il serait antidémocratique de ne pas
permettre au peuple de se prononcer séparément sur chacun des deux objets,
Maximilian Reimann (udc, AG) a justifié son rejet de la solution consistant à lier les deux
objets. Réunies lors de ce débat, les deux conseillères fédérales Eveline Widmer-
Schlumpf et Micheline Calmy-Rey ont expliqué que le Conseil fédéral avait voulu
souligner le rapport entre la reconduction et l’extension de la libre circulation en
présentant un seul message pour les deux arrêtés fédéraux. Elles ont averti qu’un refus
de la reconduction pour une durée indéterminée aurait pour effet, après six mois,
l’application automatique de la « clause guillotine », qui entraînerait la dénonciation
des six autres accords bilatéraux avec l’UE. Elles ont également ajouté que même si un
non à l’extension de la libre circulation à la Bulgarie et à la Roumanie n’aurait pas de
conséquences automatiques, il est plus que probable que l’UE n’accepterait pas que la
Suisse discrimine deux de ses membres, et la Suisse devrait affronter de pénibles
négociations avec l’UE. Le plénum a finalement suivi la proposition de la majorité de la
commission et a lié les deux projets. Au vote sur l’ensemble, l’arrêté fédéral a été
adopté par 34 voix contre 3.

Au Conseil national, une minorité de la commission, emmenée par Luzi Stamm (udc,
AG) et soutenue par des membres du groupe UDC, a proposé de ne pas entrer en
matière. En ce qui concerne la fusion des deux arrêtés fédéraux, la majorité de la
commission, soutenue par les groupes UDC et radical-libéral, a proposé de suivre le
Conseil fédéral et de voter sur deux arrêtés fédéraux séparés, alors qu’une minorité
Mario Fehr (ps, ZH), soutenue par le groupe socialiste et par une grande majorité des
Verts et du groupe démocrate-chrétien, a proposé de suivre la décision de la chambre
haute. Rappelant les problèmes que connaît l’Italie avec les Roms émigrés illégalement
de Roumanie et les risques d’une autre extension à d’éventuels nouveaux membres de
l’UE comme la Turquie, la Serbie ou le Kosovo, Luzi Stamm (udc, AG) a défendu sa
proposition de non-entrée en matière. Lui reprochant des propos purement
démagogiques dans la mesure où la libre circulation des personnes ne s’appliquait pas
aux immigrants illégaux, Kathy Riklin (pdc, ZH) s’est opposée aux arguments avancés par
le député argovien. Le plénum a finalement décidé d’entrer en matière sur le projet par
138 voix contre 53 (UDC uniquement), rejetant d’ailleurs cinq propositions de renvoi de
minorités issues du groupe UDC. Ces dernières souhaitaient poser plusieurs conditions
au projet : que l’UE garantisse le respect de la souveraineté fiscale de la Suisse ; que
l’UE négocie une clause de sauvegarde pour ces deux pays ; que le projet soit lié au
paiement de la contribution versée au titre de la cohésion pour la Roumanie et la
Bulgarie ; que le Conseil fédéral présente un rapport sur les conséquences d'une
extension de l'accord à d’éventuels nouveaux membres de l'UE ; que le Conseil fédéral
négocie une réglementation plus efficace concernant la réadmission des ressortissants
bulgares et roumains frappés d’une décision de renvoi. Lors de la discussion par
articles, les députés ont décidé, par 101 voix contre 82 et contrairement au Conseil des
Etats, de suivre la majorité de la commission et de ne pas intégrer l’arrêté fédéral
concernant l’extension à celui concernant la reconduction de la libre circulation. Ils ont

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.06.2008
ELIE BURGOS
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également adopté, par 105 voix contre 70, une proposition du président de l’USS Paul
Rechsteiner (ps, SG) qui demandait au Conseil fédéral de soumettre, sept ans après la
reconduction de l’accord sur la libre circulation, un rapport sur les effets de cet accord
et un arrêté fédéral, sujet au référendum, sur la reconduction ou la dénonciation dudit
accord. Les propositions du groupe UDC visant à soumettre les arrêtés fédéraux
correspondants au référendum obligatoire, ont toutefois été rejetées. Au vote sur
l’ensemble, les deux arrêtés fédéraux ont été adoptés par 175 voix contre 10 (projet 1) et
par 134 voix contre 45 (projet 2).

Au Conseil des Etats, lors de la procédure d’élimination des divergences, la majorité de
la commission a proposé de maintenir sa décision de présenter un seul et unique
projet. Face à elle, une minorité Briner (prd, SH) a proposé de suivre la décision du
Conseil national et de présenter deux projets distincts. Le conseil a finalement décidé,
par 27 voix contre 16, de maintenir sa décision. Il a maintenu également l’autre
divergence d’avec le Conseil national en rejetant sans en débattre la proposition
Rechsteiner.

Au Conseil national, la majorité de la commission a également proposé de maintenir sa
décision de la première lecture (projet en deux parties distinctes). Face à elle, une
minorité emmenée par Kathy Riklin (pdc, ZH) a proposé de se rallier à la décision du
Conseil des Etats. Le plénum a toutefois suivi la proposition de la majorité par 106 voix
contre 86. Par 124 voix contre 61, il a également maintenu la proposition Rechsteiner.

En troisième et dernière lecture, les deux conseils ont campé sur leur positions
respectives, tant sur la question de la fusion des deux projets (le Conseil des Etats par
25 voix contre 16 et le Conseil national par 101 voix contre 86) que sur celle du
référendum après sept ans (tacitement et par 116 voix contre 66, respectivement).

La conférence de conciliation a proposé de suivre le Conseil des Etats et de ne
proposer qu’un seul projet. Au niveau la deuxième divergence, la conférence a
également retenu pour l’essentiel la décision de la chambre haute : elle a proposé de
biffer la possibilité d’organiser une votation sur la reconduction de la libre circulation
au bout de sept ans, mais de charger le gouvernement de présenter, au plus tard avant
le prochain élargissement de l'UE, un rapport sur les effets de la reconduction des
accords bilatéraux et, au besoin, une série de propositions visant à améliorer les
mesures d'accompagnement contre la sous-enchère salariale et sociale. Ces
propositions ont été adoptées par 32 voix contre 6 par le Conseil des Etats et par 119
voix contre 58 par le Conseil national. Au vote final, le projet a été adopté par 35 voix
contre 2 au Conseil des Etats et par 143 voix contre 40 au Conseil national, les deux
tiers environ de l’UDC s’y opposant. 10

Au mois de février, le peuple a approuvé par 59,6% des voix la reconduction de
l’accord sur la libre circulation des personnes Suisse-UE et sur son extension aux
nouveaux membres de l’UE, la Bulgarie et la Roumanie. La participation a été
supérieure à la moyenne avec un taux de 51%, comme c’est habituellement le cas lors
de votations sur la politique étrangère. Pour l’essentiel, l’accord sur la libre circulation
permet aux travailleurs de l’espace Schengen de pouvoir chercher et accepter sans
restriction un emploi dans les autres Etats. Il a été approuvé par le peuple en 2000 et
était valable jusqu’à l’année sous revue. En 2008, le parlement a adopté un arrêté
comportant l’extension aux nouveaux membres (Roumanie et Bulgarie) et la
reconduction définitive de l’accord sur la libre circulation. Le référendum a été lancé
par la Lega dei Ticinesi et les Démocrates suisses. Ces derniers ont été rejoints pendant
la campagne par les jeunes UDC, puis par l’UDC.

La campagne a été très intense mais très courte (huit semaines), de multiples comités
et sous-comités autonomes se sont créés et de nombreuses personnalités se sont
fortement engagées, tel Joseph Deiss qui est sorti de la retenue traditionnelle des
anciens conseillers fédéraux et a adhéré au camp du oui. Seuls les DS, la Lega, l’UDC,
l’UDF, le PdT et l’ASIN ont recommandé de rejeter cet accord. Tous les autres partis, les
associations patronales et les syndicats ont recommandé son approbation. Plus
particulièrement, la campagne a vu l’UDC se déchirer entre les représentants de
l’économie et la majorité de ses délégués. Plus du tiers du groupe parlementaire s’est
ainsi opposé à la direction du parti qui prônait le refus de l’accord et de multiples
initiatives contradictoires sont sorties de ses rangs. Le président de l’Union suisse des
paysans Hansjörg Walter (udc, TG) et l’entrepreneur Peter Spuhler (udc, TG) ont
fortement milité pour le oui. Après s’être opposé au référendum, Christoph Blocher,

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.02.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER
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vice-président de l’UDC, a créé son propre comité des arts et des métiers pour faire
campagne contre l’accord et pour tenter de court-circuiter les milieux économiques.
La campagne a été particulièrement virulente avec l’attaque frontale de Micheline
Calmy-Rey par l’ASIN, l’exercice de pressions sur la section cantonale thurgovienne de
l’UDC et d’une campagne de désinformation sur internet. Parallèlement, l’ambassadeur
de l’UE à Berne a déclaré que les 27 ne pouvaient pas présenter de meilleure variante
d’accord en cas de refus de la population suisse, et des fonctionnaires européens ont
prédit des conséquences négatives pour la Suisse en cas de rejet.

La grande partie des opposants a estimé que l’accord aurait pour conséquences un
pillage des institutions sociales par les immigrants sans travail profitant d’un système
social attractif, une aggravation de la criminalité étrangère par une immigration massive
et une augmentation du chômage. Certains d’entre eux ont également considéré que la
votation était antidémocratique car elle ne permettait pas de se prononcer sur les deux
volets de l’arrêté fédéral de manière distincte. Ils affirmaient encore qu’un rejet de
l’accord n’entraînerait pas l’activation automatique de la clause guillotine (dénonciation
de l’ensemble des accords des bilatérales I si l’un des accords est dénoncé), que le
parlement pouvait reconduire l’accord sur la libre circulation tout en excluant son
extension et que le Conseil fédéral avait la possibilité de relancer des négociations avec
l’UE ce concernant. Ainsi, ils s’opposaient essentiellement à l’extension à la Roumanie
et à la Bulgarie et non pas à la reconduction de l’accord en soi. D’autres opposants
issus des milieux de gauche ont jugés que l’accord entraînerait un effet de dumping
salarial malgré les mesures d’accompagnement. Ils ont effectivement considéré la libre
circulation comme synonyme de libre exploitation des personnes au vu des restrictions
à l’application des conventions collectives émises par la Cour européenne de justice.
Un comité ouvrier, essentiellement romand, a ainsi été créé pour recommander le non.
Certains pro-européens s’opposaient finalement à la continuation de la voie bilatérale
afin de pousser à une vraie adhésion.

Les partisans ont eux estimé qu’un refus de cet accord entraînerait la dénonciation des
accords bilatéraux avec l’UE en raison de l’automaticité de l’application de la clause
guillotine. Ils ont jugé que l’abrogation des bilatérales I créerait une incertitude
présentant un danger pour les salaires et les places de travail, l’UE étant le plus grand
partenaire commercial de la Suisse, et mettrait ainsi le pays en position de faiblesse
pour de nouvelles négociations, les nouveaux arrivants dans l’UE n’étant pas aussi bien
disposés envers la Confédération que ne l’était le noyau originel. Les partisans se sont
présentés en ordre dispersé. Plus particulièrement, les milieux économiques ont insisté
sur les avantages dont la Suisse avait bénéficié avec la libéralisation du marché du
travail et l’accès privilégié aux marchés européens, ainsi que sur les dangers d’une
abrogation des bilatérales I pour l’économie d’exportation. Les milieux de gauche ont
considéré que les accords bilatéraux avaient permis la mise en place de mesures
d’accompagnement qui protégeaient efficacement les travailleurs en étendant les
mesures de contrôle et l’application des conventions collectives nationales de travail
(CCNT).

Le 8 février, le peuple a aisément accepté par près de 60% des voix la reconduction et
l’extension de la libre circulation. Tous les cantons l’ont accepté sauf le Tessin,
Schaffhouse, Appenzell Rhodes-Intérieures et Glaris. D’autre part, l’acceptation a été
plus forte en Suisse romande et dans les villes.

Votation du 8 février 2009

Participation : 51%
Oui : 1 517 132 (59,6%)
Non : 1 027 899 (40,4%)

Mots d’ordre : 
– Oui : PS, PLR, PDC, PE, PEL, PEV (2*), PBD, PCS ; Economiesuisse, USP, USAM, USS,
UCAPS, UPS.
– Non : UDC (1*), PdT, DS, Lega, UDF, PDL ; ASIN.
* Recommandation différente des partis cantonaux. 11
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Au mois de juin, le Conseil fédéral a présenté son message concernant la contribution
de la Suisse en faveur de la Bulgarie et de la Roumanie au titre de réduction des
disparités économiques et sociales dans l’UE élargie. Il a estimé qu'il existait des
avantages économiques, politiques et culturels à l'extension des accords bilatéraux
européens à ces deux pays. Ainsi, il a proposé au parlement de soutenir l'UE dans ses
efforts pour atténuer les disparités économiques et sociales de ces deux pays avec
l’ouverture d’un crédit-cadre de 257 millions de francs non remboursable pour une
période de 5 ans. La DDC et le SECO se verraient confier la mise en œuvre du projet. Au
Conseil national, la CPE-CN a recommandé d'adopter le projet du Conseil fédéral par 14
voix contre 7. Une proposition de ne pas entrer en matière Stamm (udc, AG), soutenue
en bloc par l’UDC, a été refusée par 108 voix contre 51. Le député estimait qu'il n'était
pas du devoir de la Suisse de réduire les disparités de l'UE et qu’il y avait de grands
risques que l’argent investit disparût dans la corruption. La majorité du conseil a elle
considéré que la stabilité et la prospérité au sein de l’UE servaient les intérêts
helvétiques et permettaient d’améliorer l’accès des exportations suisses aux marchés
d’Europe de l’Est. De plus, elle a souligné que la DDC et le SECO avaient les outils
nécessaires pour garantir le bon acheminement des investissements proposés. Une fois
l’entrée en matière acquise, une proposition de minorité Schlüer (udc, ZH) a été rejetée
par 112 voix contre 52 malgré le soutien du groupe UDC. Cette minorité proposait de
conditionner la libération du crédit à la réfutation par l’UE de ses propres accusations
de corruption et à la libération de tous les fonds européens bloqués destinés à ces
deux pays. Une autre proposition de minorité Hans-Jürg Fehr (ps, SH) de consacrer 10%
de la contribution aux communautés roms de Roumanie et de Bulgarie a été refusée
par 109 voix contre 56. Cette proposition n’a été soutenue que par les socialistes et les
écologistes. Au vote final, le Conseil national a adopté le projet par 113 voix contre 52.
Le groupe UDC s'est opposé en bloc au projet. Au Conseil des Etats, la commission de
politique extérieure (CPE-CE) a recommandé à l’unanimité d'adopter le projet. Le
plénum l’a suivie par 34 voix contre 2. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.12.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Der Bundesrat entschied Anfang Mai, den Zugang von bulgarischen und rumänischen
Staatsangehörigen  zum Schweizer Arbeitsmarkt weiterhin zu begrenzen. Somit bleiben
die beschränkenden Richtlinien wie der Inländervorrang, die Kontingente für
Aufenthaltsbewilligungen sowie die Kontrolle der Löhne und Arbeitsbedingungen bis
Ende Mai 2014 in Kraft. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.12.2011
ANITA KÄPPELI

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Le chef du DFAE, R. Felber, a présidé jusqu'au mois de mai le comité des ministres du
Conseil de l'Europe. Au cours des six mois de présidence helvétique, l'organisation a
poursuivi son ouverture à l'égard des pays d'Europe centrale et de l'Est. La Bulgarie est
devenue le 27e membre de l'organisation; la Roumanie, la Slovénie, l'Albanie et la Russie
ont également déposé une demande d'adhésion au début de l'année. La plus vieille des
institutions européennes est ainsi progressivement devenue la première structure
d'accueil pour les pays d'Europe centrale et orientale dans leur voie vers l'intégration
européenne. Lors de sa période de présidence, R. Felber s'est également efforcé
d'améliorer les contacts avec les Etats-Unis, qui ont toujours fait preuve de réticences
à l'égard du Conseil de l'Europe, en raison de la prééminence de la France au sein de
cette institution. Lors de son voyage aux Etats-Unis, le chef du DFAE, accompagné par
la secrétaire générale C. Lalumière, a tenu à sensibiliser le président américain aux
activités du Conseil de l'Europe; il a également plaidé pour une meilleure coordination
entre les activités de celui-ci et celles de la CSCE, dont les Etats-Unis sont membres. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.05.1992
ANDRÉ MACH

Dans le but d'intensifier ses relations économiques avec les pays d'Europe centrale et
orientale, I'AELE a signé des accords de libre-échange avec la Pologne et la Roumanie.
A cela s'ajoute la signature d'un accord similaire avec Israël. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.12.1992
ANDRÉ MACH
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En 1993, l'assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe a approuvé l'adhésion de
quatre nouveaux pays: la Lituanie, la Slovénie, l'Estonie et la Roumanie. Depuis la chute
du mur de Berlin, neuf pays d'Europe centrale ont adhéré au Conseil de l'Europe, ce
qui a porté le nombre d'Etats membres de 23 à 32. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.05.1993
AUTOR UNBEKANNT

Depuis 1990, les pays de l'AELE ont signé plusieurs accords de libre-échange avec des
pays d'Europe centrale. En 1993, des accords avec la Pologne et la Roumanie ont été
ratifiés par les Chambres fédérales; par ailleurs, deux nouveaux traités similaires ont
été signés, l'un avec la Hongrie et l'autre avec la Bulgarie.
(c.f. aussi: Exportations d'Europe centrale et orientale vers la Suisse) 17

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 06.11.1993
AUTOR UNBEKANNT

Durant l’année sous revue, les chambres ont également adopté à l’unanimité l’arrêté
fédéral sur l’Accord de libre-échange conclu entre les Etats de l’AELE et Israël, la
Roumanie et la Turquie. C’est également à l’unanimité que les chambres ont ratifié
l’Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République tunisienne. 18

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.03.2006
ELIE BURGOS

Zwischenstaatliche Beziehungen

En marge du forum économique de Davos, le chef du DFEP a pu s'entretenir avec
différentes personnalités gouvernementales, notamment avec les premiers ministres
Jan Bielecki (Pologne), Dimitar Popov (Bulgarie) et Petre Roman (Roumanie). 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1991
ANDRÉ MACH

Flavio Cotti a également effectué une visite officielle en Roumanie et en Bulgarie pour
s'entretenir sur l'avenir des relations économiques entre les différents pays. 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.10.1993
AUTOR UNBEKANNT

Les Chambres fédérales ont approuvé les conventions de double imposition avec la
Roumanie (93.092), le Mexique (93.087), l'Inde (94.087) et la Tunisie (94.043), ainsi que
celle en matière d'impôts sur les successions avec la Grande-Bretagne (94.023). Elles
ont également adopté la modification des conventions de double imposition avec
l'Autriche (94.014) et la Grande-Bretagne (94.016). 21

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 21.09.1994
LIONEL EPERON

Au début de l’année, Pascal Couchepin a entrepris un voyage de cinq jours en Corée du
Sud accompagné par une importante délégation d’industriels et de financiers. Lors de
cette visite, le ministre de l’économie a signé un mémorandum d’entente sur la
coopération économique. De retour en Suisse, il a déclaré avoir été surpris par la
formidable puissance industrielle de ce pays mais s’interroger sur la concrétisation de
la libéralisation économique accomplie au plan législatif. Flavio Cotti s’est rendu en
Roumanie pour une visite officielle d’un jour et a assuré les autorités de Bucarest du
soutien de la Suisse à la candidature roumaine pour la présidence de l’OSCE en 2001. Le
ministre des transports Moritz Leuenberger a rencontré ses homonymes européens à
Varsovie. Au cours d’une visite de travail de deux jours, Arnold Koller et le ministre
hongrois de l’intérieur Sandor Pinter ont signé à Budapest un accord de lutte contre la
criminalité. Pour sa part, Ruth Metzler s’est rendu pour des visites de politesse
successivement au Liechtenstein, en Autriche, en France, en Italie, puis en Allemagne. A
l’occasion de ce dernier voyage, elle a signé avec le ministre de l’Intérieur Otto Schily,
une déclaration visant à renforcer la coopération entre les deux pays dans le domaine
de la lutte contre la criminalité organisée. Pascal Couchepin a effectué une visite de six
jours au Brésil accompagné d’une délégation mixte. Il y a rencontré le président
Fernando Henrique Cardoso et s’est exprimé en faveur de davantage d’échanges avec le
Mercosur, notamment à travers l’AELE. Directement après, le ministre de l’économie
helvétique a entamé une visite de trois jours aux USA où il s’est entretenu de
coopération économique avec plusieurs personnes de l’administration Clinton. La
présidente de la Confédération, Ruth Dreifuss, s’est déplacée en automne à Helsinki où
elle a rencontré le président finlandais Martti Ahtisaari. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.1999
FRANÇOIS HUGUENET
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Accompagné de représentants des principales associations économiques, Pascal
Couchepin s’est rendu en Pologne et en Hongrie en début d’année. Environ un mois
plus tard, lors d’un voyage à Rome, il n’a pas obtenu la levée de l’embargo sur les bovins
suisses imposé par l’Italie. Les dossiers ayant créé quelques tensions lors des derniers
mois (amnistie fiscale, accord sur l’entraide judiciaire ou encore le secret bancaire)
n’ont pas été abordés de manière approfondie. Il a également rencontré le président
Ion Iliescu lors d’une visite de travail officielle à Bucarest et a participé à l’Assemblée
générale de la Banque Européenne pour la Reconstruction et le Développement. 23

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2002
ROMAIN CLIVAZ

La Suisse n’a pas cédé aux exigences des Etats-Unis et n’a pas accordé la garantie de
non-extradition de leurs ressortissants devant la CPI. Elle a réaffirmé sa volonté de
s’engager pour l’universalité de ce tribunal. Une telle demande, acceptée entre autres
par la Roumanie et Israël, a également été refusée par la Norvège. 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.08.2002
ROMAIN CLIVAZ

Le président roumain Ion Iliescu a été reçu par le président de la Confédération Pascal
Couchepin à la mi-décembre. Outre les habituelles entretiens sur les relations
bilatérales entre les deux pays, un accord de suppression réciproque de l’obligation de
visas a été signé. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.12.2003
ROMAIN CLIVAZ

Le conseiller fédéral Christoph Blocher a effectué plusieurs visites à l’étranger au cours
de l’année sous revue. Il s’est notamment rendu en mars à Washington auprès de son
homologue américain Alberto Gonzales. Il a saisi cette occasion pour réaffirmer
l’engagement de la Suisse aux côtés des Etats-Unis dans la guerre contre le terrorisme.
Il a également effectué une visite en Lettonie au mois de mai et y a rencontré le
ministre de l'intérieur letton Eriks Jekabsons. Les deux pays ont signé un accord
bilatéral de coopération policière. En fin d’année, Christoph Blocher a effectuée un
voyage de six jours en Europe de l’Est. Il a signé des accords bilatéraux de coopération
policière avec ses homologues roumain, macédonien et albanais. Il s’est ensuite rendu à
Bregenz, où il a rencontré son homologue autrichienne, ainsi que le ministre de
l’intérieur du Liechtenstein. Les trois ministres ont signé un accord sur l’échange
d’informations dans le domaine de l’asile. 26

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2005
ELIE BURGOS

Président de la Confédération durant l’année sous revue, Moritz Leuenberger s’est
rendu à de nombreuses reprises à l’étranger. Il s’est tout d’abord rendu en Autriche au
mois de février, où il a rencontré le chancelier Wolfgang Schüssel et le président Heinz
Fischer, au cours d’une visite d’Etat à Vienne. Les entretiens ont porté en grande partie
sur les relations Suisse-UE. La Finlande ayant pris la présidence de l’UE en milieu
d’année, il a rencontré, au mois de juillet à Helsinki, la présidente finlandaise Tarja
Halonen, afin de tenter d’établir un rapport privilégié entre les deux pays. Début
septembre, Moritz Leuenberger a effectué une visite auprès du président français
Jacques Chirac, lors de laquelle les deux hommes ont eu l’occasion de faire le point sur
les relation entre la Suisse et la France, mais également d’évoquer la situation au Liban
et la question de l’acheminement de l’électricité entre les deux pays. Dans le cadre de
l’adhésion de la Roumanie à l’UE, le président de la Confédération a effectué une visite
à Bucarest, où il a rencontré son homologue roumain Traian Basescu. Renouant le
dialogue entre la Suisse et l’Allemagne au sujet de l’épineuse question du régime de vol
à l’aéroport de Zurich-Kloten, le chef du DETEC a rencontré son homologue allemand
Wolfgang Tiefensee à Berlin, afin de poursuivre les négociations. Dans le cadre d’une
visite de quatre jours en Afrique à la mi-novembre, le président de la Confédération
s’est tout d’abord rendu à Nairobi, où il a rencontré le président kényan Mwai Kibaki,
avec qui il a signé un accord de promotion et de protection réciproques des
investissements. Moritz Leuenberger s’est ensuite envolé pour l’Ethiopie. Il a
notamment rencontré des représentants du gouvernement éthiopien et de l’Union
africaine (UA) à Addis-Abeba. La question du rôle de cette dernière organisation dans la
gestion des conflits en Afrique et son action pour la bonne gouvernance a notamment
été abordée. Le président de la Confédération a également rencontré son homologue
éthiopien, Girma Wolde-Giorgis Lucha. 27

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2006
ELIE BURGOS
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Pour son premier voyage de l’année, la conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey s’est
rendue à Vienne, où elle a rencontré son homologue Ursula Plassnik. Les questions liées
à l’intégration européenne et à la situation au Kosovo ont été au cœur des discussions.
La cheffe du DFAE s’est également entretenue avec Mohamed El-Baradei, le directeur
de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA). Elle a ensuite effectué une
courte visite en Allemagne, où elle s’est entretenue avec son homologue allemand,
Frank-Walter Steinmeier, au sujet du dossier de l’aéroport de Zurich-Kloten. Fin
février, la conseillère fédérale a rencontré son homologue polonais Stefan Meller à
Varsovie, afin de s’entretenir des projets financés par l’aide suisse à la cohésion
européenne dans le pays. Après un voyage en Azerbaïdjan, à l’occasion duquel la cheffe
du DFAE a signé un accord-cadre de protection des investissements, ainsi qu’une
déclaration commune en matière migratoire, celle-ci s’est rendue à Londres, où elle a
rencontré son homologue britannique Jack Straw. Les discussions ont porté
principalement sur les relations Suisse-UE et sur le dossier du Conseil des droits de
l’homme. Suite à l’ « affaire des visas » qui a secoué l’ambassade de Suisse au Pakistan,
Micheline Calmy-Rey s’est rendue à Islamabad, afin de se faire sa propre idée au sujet
des méthodes de travail ayant cours dans cette ambassade. Début juin, elle a effectué
une visite officielle de trois jours en Algérie. Elle y a notamment rencontré le ministre
algérien des affaires étrangères, Mohamed Bedjaoui, avec qui elle a signé trois accords
bilatéraux. Au mois de juin, la conseillère fédérale s’est tout d’abord rendue à Bucarest,
où elle a rencontré son homologue roumain Mihai Ungureanu, puis en Arménie, pour
une visite de deux jours. Elle a rencontré le premier ministre arménien Andrik
Margarian et le président Robert Kotcharian. La question d’un accord de double
imposition, ainsi que la question du conflit au Nagorny-Karabakh, ont figuré au menu
des discussions. Dans le cadre des désaccords sur les nuisances sonores de l’aéroport
de Zurich-Kloten, Micheline Calmy-Rey s’est à nouveau rendue en Allemagne au mois
de septembre, afin de s’entretenir de ce dossier avec le premier ministre du Bade-
Wurtemberg, Günther Oettinger. La cheffe du DFAE s’est rendue en Chine au mois
d’octobre. Elle n’est toutefois pas parvenue à obtenir la signature d’un mémoire
d’entente traduisant la volonté d’intensifier les relations bilatérales entre les deux
pays. 28

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2006
ELIE BURGOS

Le Conseil national a approuvé, à l’instar du Conseil des Etats, l’Accord conclu avec la
Roumanie sur la coopération policière en matière de lutte contre la criminalité. Les
chambres ont adopté ces accords à l’unanimité en vote final. 29

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.03.2007
ELIE BURGOS

Le président roumain Traian Basescu, en visite officielle en Suisse au mois de
décembre, a été reçu à Berne par les conseillères fédérales Micheline Calmy-Rey et
Doris Leuthard, ainsi que par le chef du DFJP Christoph Blocher. Les entretiens ont
notamment porté sur les relations bilatérales, la coopération européenne et la situation
au Kosovo. 30

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 05.12.2007
ELIE BURGOS

Suite à l’adhésion, le 1er janvier 2007, de la Roumanie à l’UE, la Suisse a souhaité
renforcer sa coopération bilatérale dans le domaine de la migration avec cet Etat en
révisant l’accord de réadmission existant. La Suisse et la Roumanie ont ainsi signé un
accord de réadmission remanié au mois de juin. 31

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.06.2008
ELIE BURGOS

Im Januar traf Bundespräsidentin Micheline Calmy-Rey bei einem Besuch in Berlin
Bundeskanzlerin Angela Merkel. Im Zentrum der Gespräche stand die Schweizer Haltung
zum Steuerstreit mit der EU und zum bilateralen Weg. Ebenfalls traf sich Calmy-Rey mit
Bundespräsident Christian Wulff, mit dem deutschen Aussenminister Guido
Westerwelle sowie mit Wirtschaftsminister Rainer Brüderle. Anfang Februar folgte die
Aussenministerin der Einladung Ungarns und traf in Budapest den ungarischen
Staatspräsidenten Pál Schmitt sowie den Aussenminister János Martonyi. Da Ungarn
damals die EU präsidierte, standen die bilateralen Beziehungen zwischen der Schweiz
und der EU im Zentrum des Besuchs. Der Bilateralismus mit der EU war ebenfalls ein
zentraler Bestandteil der Gespräche, welche Bundespräsidentin Calmy-Rey im Februar
in Brüssel mit dem Präsidenten des Europäischen Rates, Herman Van Rompuy, mit EU-
Kommissionspräsident José Manuel Barroso sowie mit dem Präsidenten des
Europäischen Parlaments Jerzy Buzek führte. Im selben Monat stattete die Bundesrätin
dem spanischen König Juan Carlos I. einen offiziellen Besuch ab. Das Treffen diente

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2011
ANITA KÄPPELI

01.01.90 - 01.01.20 9ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



unter anderem der Vorbereitung des königlichen Besuchs in der Schweiz im Mai. Im
März stattete die Bundespräsidentin Aserbaidschan einen offiziellen Besuch ab. Anfang
April weilte sie zur Eröffnung der Schweizer Botschaft in Eriwan, der Hauptstadt
Armeniens. Mitte desselben Monats traf die Bundespräsidentin in Wien den
österreichischen Bundespräsidenten Heinz Fischer sowie Bundeskanzler Werner
Faymann. Sie nutzte zudem die Gelegenheit für einen Besuch beim Direktor der
Internationalen Atomenergiebehörde (IAEA). Ende Mai besuchte die Aussenministerin in
Tiflis die politische Führung Georgiens. Anfang Juni wurde sie vom italienischen
Premierminister Silvio Berlusconi in Rom empfangen, mit welchem sie vor allem über
Steuerfragen diskutierte. Dabei drückte sie ihr Missfallen über die italienische Haltung
im Steuerstreit aus. Italien hatte die Schweiz aufgrund ihres Steuerregimes auf eine
schwarze Liste gesetzt und übte insbesondere auf den Tessiner Finanzplatz Druck aus.
Mitte des Monats stattete die Bundesrätin Polen einen offiziellen Besuch ab, welches
Anfang Juni von Ungarn die EU-Ratspräsidentschaft übernommen hatte.
Dementsprechend stand wiederum das Verhältnis Schweiz-EU im Zentrum des
Gesprächs. Ende Juni besuchte Micheline Calmy-Rey aufgrund des 100-jährigen
Jubiläums der diplomatischen Beziehungen zwischen Rumänien und der Schweiz
Bukarest. Zusammen mit Bundesrat Schneider-Ammann traf die Bundespräsidentin
Mitte Juli den russischen Präsidenten Dimitri Medwedew zwecks Einweihung einer
Zement-Fabrik von Holcim im russischen Kolomna. Dabei wurden diverse bilaterale und
multilaterale Fragen diskutiert. Anfang August bereiste die EDA-Chefin Kenia und
besuchte dabei ein UNHCR-Flüchtlingslager, welches mehrere hunderttausend
Menschen beherbergt, die das von einer schweren Hungersnot betroffene Gebiet am
Horn von Afrika verlassen mussten. In Vaduz traf Micheline Calmy-Rey Ende September
am traditionellen Vierländertreffen die deutschen und österreichischen
Bundespräsidenten Christian Wulff und Heinz Fischer sowie Fürst Alois von
Liechtenstein. Ebenfalls Ende September nahm sie in Tunis am Task-Force-Treffen EU-
Tunesien teil, das die europäischen Unterstützungsmöglichkeiten für eine nachhaltige
Demokratisierung des Landes aufzeigen sollte. Auf Einladung der Aussenpolitischen
Kommission des Europäischen Parlaments besuchte Micheline Calmy-Rey im Oktober
Brüssel und erläuterte dem Parlament die Ziele der Schweizer Aussenpolitik. Mitte
November stattete die Magistratin Kroatien einen offiziellen Besuch ab und wurde in
Zagreb vom kroatischen Präsidenten Ivo Josipovic empfangen. Ebenfalls im November
reiste sie nach Serbien, wo sie mit der politischen Führung des Landes zusammentraf.
Den letzten Besuch im Ausland in ihrem Amtsjahr als Bundespräsidentin stattete
Micheline Calmy-Rey der Türkei ab, wo sie in Ankara Präsident Abdullah Gül traf. 32

Bundesrätin Simonetta Sommaruga nahm Anfang März im Wien am Treffen mit
Vertretern Österreichs, Deutschlands und Liechtensteins teil. Dabei unterzeichnete sie
mit Österreich ein Abkommen zu grenzüberschreitenden Rettungsflügen. Im Mai traf sie
sich in Brüssel mit dem EU-Innenministerrat und diskutierte die durch die
Demokratisierungsbewegungen in Ländern Nordafrikas und des Nahen Ostens
entstandenen Herausforderungen für die Schengen-Staaten. Die Vorsteherin des
Eidgenössischen Justiz- und Polizeidepartements (EJPD) war im Juni am Treffen der für
Schengen zuständigen europäischen Minister in Luxemburg beteiligt. Dabei waren die
beiden Beitrittskandidaten Bulgarien und Rumänien ein Thema, welchen trotz
Fortschritten der Beitritt noch verwehrt blieb. Im Juli nahm Sommaruga an einem
informellen EU-Innenministertreffen in Polen teil. Im Zentrum der Gespräche standen
dabei das Schengen/Dublin-System und der Schutz der EU-Aussengrenzen. Die
Vorsteherin des EJPD traf sich im September in Rom mit dem italienischen
Innenminister Maroni zu Gesprächen über das Dublin-Verfahren sowie das gemeinsame
Vorgehen bei der Bewältigung der durch die politischen Unruhen im arabischen Raum
ausgelösten Flüchtlingsströme. Die Magistratin reiste Ende Oktober auf Einladung des
deutschen Innenministers zu einem Arbeitsbesuch nach Berlin, wo sich die beiden
Regierungsvertreter auf eine beschleunigte Kooperation bei Dublin-Asylfällen
verständigten. Anfang November informierte sie sich in den Niederlanden über die
Funktionsweise des niederländischen Asylverfahrens und traf den für diesen Bereich
zuständigen Minister. Ende desselben Monats besuchte die Justizministerin Bukarest,
wo sie mit dem rumänischen Innenminister Igas die Zusammenarbeit der beiden Länder
in der Bekämpfung des Frauen- und Kinderhandels vorantrieb. 33

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2011
ANITA KÄPPELI
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Der Ständerat stimmte dem DBA mit Rumänien zu. 34INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.2011
ANITA KÄPPELI

A la session de printemps, le Conseil national a suivi le Conseil des Etats et a approuvé
un protocole modifiant la CDI avec la Roumanie. 35

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.03.2012
EMILIA PASQUIER

Après opposition, le Conseil national a transmis le postulat Rossini (ps, VS) qui souhaite
instaurer une collaboration avec la Roumanie pour lutter contre les incendies. Cette
collaboration, qui pourrait s’inscrire dans « l’Opération Villages Roumains », se traduit
par le transfert d’un matériel de lutte contre le feu. Ce matériel, jugé désuet en Suisse,
serait toujours utilisable dans certains pays. Le postulat a été adopté par 106 voix
contre 85, les voix de l’opposition émanant de la totalité du groupe de l’UDC et de la
majorité du groupe radical-libéral. 36

POSTULAT
DATUM: 16.03.2012
EMILIA PASQUIER

Le ministre roumain des affaires étrangères Titus Corlățean s’est rendu à Berne
durant le mois de novembre afin de rencontrer son homologue suisse. Les deux
hommes se sont notamment entretenus sur leur collaboration contre le crime et la
traite des êtres humains. 37

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.11.2013
EMILIA PASQUIER

Le 13 octobre, Didier Burkhalter a reçu le président bulgare Rosen Plevneliev à
l'occasion d'une visite officielle à Berne. La conseillère fédérale Simonetta Sommaruga
a également pris part à la rencontre lors de laquelle la politique européenne de la
Suisse, la contribution suisse à l’élargissement ainsi que d'autres sujets liés à la
politique internationale ont été abordés. Il a par ailleurs été question de la contribution
à l’élargissement débloquée par la Suisse pour les dix États, qui ont adhéré à l’UE le 1er
mai 2004, ainsi que pour la Bulgarie et la Roumanie, qui ont intégré l’UE le 1er janvier
2007. 38

ANDERES
DATUM: 13.10.2014
CAROLINE HULLIGER

Gute Dienste

La Suisse a organisé, à Lucerne, une table ronde pour tenter de résoudre les problèmes
tels que le statut des minorités ou la lutte contre le crime organisé dans les Balkans.
Celle-ci a réuni des représentants d’Albanie, de Macédoine, de Roumanie, de Serbie et
Monténégro, de Suisse, de l’Union européenne et des Etats-Unis. Le Kosovo, le Conseil
de l’Europe, l’OTAN et l’ONU y étaient également représentés. 39

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.05.2004
ELIE BURGOS

Entwicklungspolitik

La Direction du développement et de la coopération (DDC) a été contrainte de
redéfinir et de réorienter son action, notamment en raison des contraintes
budgétaires liées à la contribution de la Suisse à la cohésion de l’UE élargie. Si les
activités de la DDC dans les Balkans ne seront pas trop réduites, celles en Russie (sauf
dans le Caucase), ainsi qu’en Bulgarie et en Roumanie, le seront. Sur un plan général, la
DDC axera désormais davantage sa coopération au développement sur les Objectifs du
Millénaire, qui prévoient une réduction de moitié de l’extrême pauvreté d’ici à 2015. 40

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.02.2006
ELIE BURGOS

En octobre, la Confédération a décidé de financer des projets d’aide aux populations
tziganes en Roumanie et en Bulgarie à hauteur de 21 millions de francs à partir de 2011.
Cette somme représente 10% de l’aide totale accordée à ces pays. 41

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.10.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER
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Aussenwirtschaftspolitik

L’année 2006 a été celle de tous les superlatifs, atteignant de nouveaux sommets, avec
des taux de croissance nominaux à deux chiffres à l’export comme à l’import. Durant
l’année sous revue, les importations se sont en effet accrues de 11,0% en valeur à
165'540,1 millions de francs (+5,6% par rapport à 2005). Il faut remonter à l’année 2000
pour retrouver pareil élan. Les exportations ont affiché, quant à elles, une hausse
nominale de 12,9% pour s’établir à 177'194,9 millions de francs (+9,1% par rapport à
2005). Un tel dynamisme n’avait plus été observé depuis 1977. La balance commerciale
a bouclé l’année 2006 avec un solde record de +11'654,8 millions de francs, soit
presque la moitié de plus que celui de 2005 (+7'883,0 millions de francs). Ce résultat
historique repose avant tout sur un excédent d’exportations colossal dans le secteur de
la chimie. Les branches exportatrices ont toutes vu leur chiffre d’affaire augmenter de
10 à 20%. Avec une croissance de 20,5%, l’industrie des denrées alimentaires, boissons
et tabacs a mené le bal grâce au boom des ventes de boissons, alors que la métallurgie
et la chimie ont progressé respectivement de 15,1 et 14,8%. La demande de produits
suisses a augmenté de plus de 10% dans tous les marchés. Dans l’UE, le principal
débouché, la demande s’est accrue de 11,3%. Quant aux ventes en Russie, en Ukraine,
en Roumanie et en Inde, elles ont bondi entre 34,7 et 46,7%. 42

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 01.02.2006
ELIE BURGOS

Landesverteidigung

Ausrüstung und Beschaffung

Dans sa réponse à une question du conseiller national Josef Lang (pe, ZG) relative à
l’exportation de chars Piranha par la société Mowag à destination de la Roumanie, et
l’utilisation prévue de ceux-ci par ce dernier pays en Irak et en Afghanistan, le Conseil
fédéral a précisé que l'engagement des troupes roumaines et de leur matériel de guerre
n'intervenait pas dans le cadre d'une guerre contre l'Irak ou l'Afghanistan, mais suite à
des résolutions adoptées par le Conseil de sécurité de l'ONU. Il a ajouté que l’utilisation
de ces chars en Irak et en Afghanistan n’entrait pas dans le cadre de conflits entre
Etats, mais d’opérations visant au rétablissement et au maintien de l'ordre social et
étatique. Le gouvernement à donc estimé que ces exportations ne posaient pas
problème. 43

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 17.10.2007
ELIE BURGOS

Wirtschaft

Landwirtschaft

Tierische Produktion

Malgré un faible risque de propagation de la grippe aviaire par les oiseaux migrateurs,
plusieurs spécialistes ont recommandé aux éleveurs et aux vétérinaires la plus grande
vigilance au mois d’août. À la même période, l’OVF a étendu à la Russie et au Kazakhstan
l’interdiction d’importation de viande qui avait été émise une année et demie plus tôt
pour cause de grippe aviaire en Asie. Une interdiction identique a été appliquée à
l’encontre de la Roumanie et de la Turquie en octobre. Le Conseil fédéral a décidé, de
son côté, d’allouer 4,8 millions de francs à la lutte contre la maladie menée par
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) en Asie. Après
l’Allemagne et l’Autriche, le gouvernement a imposé à son tour, à la fin octobre, le
confinement préventif des volailles, pour éviter les risques de transmission de la
grippe aviaire par les oiseaux migrateurs. À la mi-décembre, le Conseil fédéral a levé
définitivement la mesure de confinement des volailles. Il a également approuvé les
propositions du DFI visant à prévenir une pandémie de grippe aviaire en Suisse, alors
même qu’aucun cas humain n’y a encore été recensé et que la contamination d’homme
à homme n’a toujours pas été scientifiquement prouvée. Il a ainsi donné son aval à
l’achat de 100 000 doses de vaccin contre le virus H5N1 et confirmé une première
décision au sujet des réserves du médicament antiviral Tamiflu. La Confédération
disposera ainsi d’un stock suffisant pour traiter un quart de la population. 44

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 10.12.2005
ELIE BURGOS
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Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Klimapolitik

Le Conseil fédéral a proposé au parlement de ratifier le Protocole de Kyoto. Dans son
message, il juge que les mesures nationales de protection du climat doivent en premier
lieu viser la réduction des émissions de CO2. Moyennant des efforts, cet objectif peut
être atteint grâce à la loi sur le CO2 et au programme SuisseEnergie. Les mesures
touchant aux transports – le transfert du trafic de marchandises sur le rail et
l’introduction de carburants désulfurés –, celles concernant l’agriculture et
l’exploitation durable du bois (énergie et puits de carbone) vont aussi dans ce sens. Les
mécanismes de flexibilité– projets à l’étranger réduisant les gaz à effet de serre et
commerce des droits d’émission – sont également une manière de contribuer à la
protection du climat. Le message présente les conditions d’application de trois d’entre
eux en Suisse : application conjointe (Joint Implementation); mécanisme de
développement propre (Clean Development Mechanism); négoce international de droits
d’émission. Ces instruments permettent de prendre en compte les réductions
d’émissions réalisées à l’étranger et sont accessibles en premier lieu à l’économie
privée (industries, banques, assurances). Un secrétariat instauré à l’OFEFP est chargé
de valider et d’enregistrer ces projets, ainsi que de tenir le registre des droits
d’émission. L’objectif suisse doit cependant être réalisé prioritairement dans le pays.
Le Conseil fédéral a tenu à souligner que la mise en œuvre du Protocole de Kyoto
n’implique aucun effet négatif sur la compétitivité de l’économie suisse. Au niveau
international, il avait déjà été ratifié par le Japon, la Tchéquie, la Slovaquie, la
Roumanie, la Norvège, l’Islande, la Lettonie et l’UE. Lors de la Conférence de
Johannesburg, le Canada, la Russie, puis plus tard la Nouvelle Zélande ont annoncé leur
intention de ratifier le Protocole. Additionné avec les émissions européennes et celles
japonaises, le Protocole a de bonnes chances de voir le jour. En effet, les règles de
ratification stipulent que son entrée en vigueur est subordonnée à la ratification par 55
pays représentant au moins 55% des émissions de CO2 de 1990 des pays
industrialisés. 45

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.10.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Prévoyant des difficultés à atteindre les objectifs fixés par le Protocole, la
Confédération a cherché des solutions "complémentaires" en négociant des "droits de
polluer" à l'étranger. A cet effet, elle a signé en juin un "accord de répartition" des gaz
à effets de serre avec la Bulgarie. La Confédération investira dans des projets de
modernisation de centrales thermiques bulgares obsolètes. En échange, la réduction
des gaz à effet de serre sera inscrite à son profit dans le cadre du Protocole du Kyoto.
Un autre accord de ce genre est en discussion avec la Roumaine et d'autres pistes sont
suivies. 46

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.07.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

Bei der Behandlung der Personenfreizügigkeit in der Legislaturplanung 2007–2011 regte
die Kommission des Nationalrats eine Ergänzung an, wonach bei der Ausweitung auf
Rumänien und Bulgarien die Rückübernahmeabkommen mit diesen Ländern zu
verbessern seien. Dieser Antrag wurde mit 126 zu 37 klar angenommen. Ein revidiertes
Abkommen konnte Bundesrätin Widmer-Schlumpf in den folgenden Monaten mit
beiden Staaten unterzeichnen. Bei einem Arbeitsbesuch in Bosnien-Herzegowina
vereinbarte sie auch mit diesem Staat ein entsprechendes Abkommen. 47

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.09.2008
MARIANNE BENTELI
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Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Kulturpolitik

Mit Mitteln aus dem Osteuropa-Kredit leistet die Pro Helvetia in den Ländern des
ehemaligen Ostblocks kulturelle Aufbauarbeit. Eine erste "Antenne" wurde Ende Jahr
in Budapest eröffnet; weitere Aussenstellen sind in Pecs, Prag, Bratislava, und Krakau
geplant. Insgesamt finanzierte die Stiftung bisher über 120 Projekte primär in Ungarn,
der CSFR und in Polen, aber auch in Rumänien, Bulgarien, den baltischen und den GUS-
Staaten. 48

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 09.12.1992
MARIANNE BENTELI

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Industrie, Handel und Unternehmer

Der Wirtschaftsdachverband Economiesuisse setzte sich in der Volksabstimmung vom
8. Februar erfolgreich für die Weiterführung der Personenfreizügigkeit mit der EU und
ihrer Ausdehnung auf die neuen Mitgliedsstaaten Bulgarien und Rumänien ein. In der
Innenpolitik warnte er davor, die Wirtschaftskrise mit massiven staatlichen
Konjunkturförderungsprogrammen zu bekämpfen und damit die Staatsverschuldung in
die Höhe zu treiben. 49
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